
Instruments financiers au
service de l’ESS (FEDER 21-
27)

Objectifs

Outils de financements solidaires : une finance investie dans l’économie sociale et solidaire

Une contribution significative de l’économie Sociale et Solidaire (ESS) au développement économique de
la Normandie

La Normandie est une région dans laquelle l’ESS est très développée représentant plus d’un emploi sur
10 et plus de 10 000 établissements employeurs. Ce champ économique participe pleinement au
développement de l’ensemble de l’économie régionale et répond aux mêmes enjeux de développement
et de compétitivité, avec ses spécificités propres.

La stratégie économique régionale a identifié l’ESS comme l’un des atouts du territoire. Il s’agit en effet
de promouvoir une activité économique « au service des territoires et des populations »[1], par la
diffusion de modèles économiques alternatifs et d’innovations sociales créant de la valeur économique
sur le territoire.

Disposant de modèles économiques distincts de celui de l’économie traditionnelle et de structures
juridiques plus variées (coopératives, associations, …), l’accompagnement du secteur de l’ESS doit
s’adapter à ces particularités.

En effet, cette champ économique présente plusieurs atouts pouvant être mobilisés au service d’un
développement endogène du territoire plus durable et plus juste. Elle fait écho et est en capacité de
répondre avec efficacité aux nombreuses évolutions et aspirations économiques sociales,
environnementales et démographiques des territoires : implication citoyenne de plus en plus importante,



développement économique des territoires, évolution des modes de vie (mobilité douce,
consom’action…), développement de l’économie verte, de l’économie circulaire, de l’économie de la
fonctionnalité et de la coopération, services d’aides à la personne…).Des difficultés d’accès au
financement pour les entreprises de l’ESS, appelant à renforcer des instruments financiers spécifiques à
ce champ d’activité

Malgré ces atouts, la création d’entreprises ESS qui est inscrite comme un enjeu régional fort, et dont la
dynamique reste encore insuffisante, rencontre des difficultés de financements liées à

La fragilité financière intrinsèque des structures ESS limitant leur accès aux sources de financement
traditionnelles Des modèles économiques hybrides et plus complexes prenant en compte l’impact social
et environnemental : les structures de l’ESS disposent également de business models complexes ne
rentrant pas dans les grilles d’analyse des financeurs traditionnels

De fait, les instruments financiers classiques demandent fréquemment des seuils en termes de montants
de projet ou de volume d’activité trop importants pour de nombreuses structures de l’ESS, les empêchant
de fait de candidater à ces dispositifs alors que les outils existants spécifiques à l’ESS et soutenus par la
Région ne permettent pas la création d’un continuum de financements de l’idéation au développement de
la structure.

Aussi, compte tenu des enjeux importants de financement du BFR, de renforcement des fonds propres
des structures et d’accompagnement des projets d’innovation sociale identifiés dans le cadre de
l’évaluation Ex-Ante, il est proposé de :

Compléter l’arsenal existant d’instruments de soutien dédiés aux entreprises de l’ESS, afin d’améliorer le
continuum de financement, Pérenniser les instruments existants de prêts et garanties bancaires dédiés
aux entreprises de l’ESS, Créer et abonder un fonds de prêts innovation sociale, afin de soutenir les
projets à impact social et environnemental.

Aussi, compte tenu des enjeux importants de financement du BFR, de renforcement des fonds propres
des structures et d’accompagnement des projets d’innovation sociale identifiés dans le cadre de
l’évaluation Ex-Ante, la Région souhaite renforcer le déploiement d’instruments financiers spécifiques à
l’ESS :

Compléter l’arsenal existant d’instruments de soutien dédiés aux entreprises de l’ESS, afin d’améliorer le
continuum de financement,

Pérenniser les instruments existants de prêts et garanties bancaires dédiés aux entreprises de l’ESS,
Créer et abonder un fonds de prêts innovation sociale, afin de soutenir les projets à impact social et
environnemental.

A ce titre, l’innovation est définie comme consistant à mettre en œuvre des solutions nouvelles ou
significativement améliorées par rapport à celles précédemment élaborées et existantes. Elle concerne
aussi bien un produit, qu’un service, un procédé, un modèle, un mode d’organisation, de distribution…
Elle n’est pas seulement un mécanisme économique ou un processus technique, elle est avant tout un
phénomène sociétal englobant l’ensemble des utilisateurs, des fournisseurs et des consommateurs - que
ce soit dans les entreprises, les administrations publiques, ou les organismes à but non lucratif, et
transcendant les secteurs et institutions.



Bénéficiaires

Les bénéficiaires seront les organisations intervenant au bénéfice des entreprises, par exemple :

Réseaux associatifs portant des instruments financiers solidaires et/ou d’innovation sociale ;
Banques publiques d’investissement portant des instruments financiers solidaires et/ou
d’innovation sociale ;
Sociétés et quasi-sociétés financières dont la fonction principale consiste à fournir des services
d'intermédiation financière solidaire et/ou à exercer des activités financières.

Seules les TPE et PME sont éligibles en tant que bénéficiaires finals des actions mises en œuvre au titre
de ce type d’actions.

Caractéristiques de l’aide

En cas de sélection par marché publique, seuls les titulaires des-dits marchés seront éligibles.

En dehors des marchés publiques les critères suivants seront appliqué :

Critères d’exigences minimales pour la sélection de l’organisme chargés de la mise en œuvre des
instruments financiers :
Habilitation à effectuer les tâches d'exécution nécessaires, en application du droit de l'Union et du
droit national ;
Viabilité économique et financière suffisante de la structure ;
Capacités suffisantes pour mettre en œuvre l'instrument financier (y compris la structure
organisationnelle et le cadre de gouvernance) ;
Existence d'un système de contrôle interne efficace et performant ;Utilisation d'un système
comptable fournissant en temps voulu des informations exactes, complètes et fiables;
L’accord doit être contrôlé par les organismes d'audit des États membres, par la Commission et par
la Cour des comptes européenne.

Pour la sélection d'un organisme chargé de la mise en œuvre des instruments financiers, l'autorité de
gestion tient compte :

de la nature de l'instrument financier à mettre en œuvre ;
de l'expérience de cet organisme dans la mise en œuvre d'instruments financiers similaires ;
de l'expertise et de l'expérience des membres de l'équipe proposée ;
de la capacité opérationnelle et financière de l'organisme en question.

Cette sélection est transparente, justifiée par des motifs objectifs et ne donne pas lieu à un conflit
d'intérêt.
Les modalités de versement de l’aide seront définies dans une convention avec les établissements
gestionnaires selon le règlement des subventions en vigueur au sein de la Région Normandie.
Les projets devront s’inscrire dans la Stratégie Régional de l’ESS et du SRDEII ainsi que dans l’évaluation
Ex Ante.



La Région se réserve la possibilité de mobiliser des crédits FEDER dans le cadre de la programmation
2021-2027.
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